Montréal, le 28 avril 2004 

Par télécopieur
	Me Félix Turgeon

Société en commandite GazMétro (SCGM)

1717, rue du Havre

Montréal (Québec)

H2K 2X3
	Me Louise Tremblay

Pouliot Mercure

1155, boulevard René-Lévesque Ouest

Montréal (Québec)

H3B 3S6


OBJET :
Conditions de service des distributeurs de gaz naturel



Dossier : R-3523-2003
Cher confrère,

Chère consoeur,

La Régie vous confirme, par la présente, que les dates soumises, dans un premier courriel daté du 6 avril 2004 et corrigées par votre envoi du 27 courant, relativement à la tenue des rencontres de travail sont acceptées et que la Régie y sera représentée par M. Sylvain Clermont, analyste et, à l’occasion, par Me Anne Mailfait, secrétaire adjoint de la Régie et chargé de projet dans le dossier mentionné en titre.

Nous tenons à préciser que la Régie avait anticipé que l’animateur serait choisi par les distributeurs et les termes de son mandat définis par ceux-ci qui soumettraient leur choix aux intervenants.

Veuillez agréer, cher confrère, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/sp

c.c.
Tous les intervenants
